
Les couvertures d’assurance proposées sous la dénomination de Kia Power Assurance sont des produits d’assu-
rance automobile qui sont gérés en étroite collaboration avec les partenaires Kia. L’assureur et le porteur du risque 
est Allianz Suisse Société d’Assurances SA.

Les prétentions liées à l’activité d’intermédiaires des partenaires de coopération peuvent être adressées, dans  
le cadre des dispositions légales, à Allianz Suisse Suisse Société d’Assurances SA, Richtiplatz 1, 8304 Wallisellen.
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Kia Power Assurance
Votre assurance automobile sans franchise

Sous réserve de fautes d’impression, d’erreurs et de modifications. Toutes les informations sont sans garantie et sans aucune prétention à l’exhaustivité.

Kia Suisse SA, Emil-Frey-Strasse, 5745 Safenwil 
Tél. 062 788 88 99, E-Mail: info@kia.ch, kia.ch



 
Aucune franchise

Kia Power Assurance est la seule et unique solution 
d’assurance sur le marché suisse à renoncer à une 
franchise dans l’assurance casco si vous confiez la 
réparation de votre véhicule endommagé à un par-
tenaire Kia officiel en Suisse.

 
 Couverture bris de glace étendue –  
sans franchise

Avec l’assurance casco, vous bénéficiez d’une 
couverture bris de glace étendue sans aucune 
franchise (clignotants, feux arrière et phares  
inclus). Condition préalable : réparations effec-
tuées par votre partenaire Kia officiel en Suisse.

 
Négligence grave

En cas de négligence grave, nous renonçons à toute 
réduction de prestations.

Couvertures supplémentaires personnalisées

Personnaliser votre couverture d’assurance avec des prestations de services supplémentaires pour bénéficier d’une 
protection complète pour votre Kia.

Kia Power Assurance est la solution d’assurance sur mesure et sans franchise pour votre Kia.

En plus de l’assurance responsabilité civile obligatoire, elle vous permet de bénéficier d’une couverture 
complète et de prestations de services supplémentaires personnalisées à un prix équitable.

Avantages exclusifs

 
 Véhicule de remplacement jusqu’à  
CHF 500.–

Restez mobile, en cas de sinistre et de besoin,  
grâce à un véhicule de remplacement.

 
Accident

Pour le conducteur et les passagers, couverture des 
conséquences financières d’éventuelles blessures en 
cas d’accident de la circulation.

 
Contrat d’une durée d’un an

Nous vous garantissons un haut niveau de flexibilité 
avec un contrat d’une durée de seulement un an 
renouvelé automatiquement.

 
Un seul et unique interlocuteur

Votre partenaire Kia officiel en Suisse est votre spécialiste pour toutes les prestations de services relatives à 
votre véhicule – même en cas de sinistre.

Kia Power Assurance vous est proposée exclusivement par votre partenaire Kia officiel en Suisse. En cas  d’accident, 
vous avez la garantie que les réparations seront effectuées par un spécialiste avec des pièces de  rechange d’origine 
Kia et que le sinistre sera traité rapidement et de manière efficace.

Demandez une offre personnalisée et sans engagement à votre partenaire Kia.

 
Dommages au véhicule parqué

Les détériorations par des tiers de votre véhicule 
parqué sont couvertes.


